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PERFORMANCES ET PERSPECTIVES MACROECONOMIQUES DE LA RCA

En 2022, l'économie centrafricaine a connu une décélération de sa reprise post-Covid, en raison des effets 
de l'invasion de l'Ukraine par la Russie, qui a entraîné une hausse des prix des hydrocarbures et des den-
rées alimentaires, une situation sécuritaire plus précaire à l'intérieur du pays et une baisse drastique des 
financements extérieurs. Les fondamentaux de l’économie centrafricaine sont restés marqués par un ralentisse-
ment de la croissance (0,5% du PIB contre 1% en 2021), une hausse des pressions inflationnistes (7,9% contre 4,3% 
en 2021), un recul du déficit budgétaire (-4,6% contre -6,0% en 2021) et une aggravation du déficit des transactions 
courantes (-13,8% contre -10,8% en 2021). Ce ralentissement de la reprise économique a été le fait de la contraction 
des activités du secteur primaire en particulier la production cotonnière (-36% par rapport à 2021) et sylvicole, du sec-
teur tertiaire, en particulier la branche commerce et distribution. Il est recommandé des stratégies de diversification et 
de transformation pour réduire la fragilité de l’économie centrafricaine.

Risques préoccupants d’aggravation de la pauvreté et d’accroissement des inégalités sociales. L’incidence 
de la pauvreté s’est accrue, à cause de la baisse des revenus impactés par la baisse de la consommation publique, as-
sociée à l’inflation en particulier sur les produits pétroliers et alimentaires. Le revenu net par habitant a chuté de -1,2% 
en 2021 à -1,7% en 2022. L’amélioration de la gouvernance et la diversification des recettes propres de l’État, per-
mettraient d’améliorer l’espace budgétaire nécessaire au financement de l’investissement et la consommation publics.

Perspectives économiques favorables en 2023. Il est attendu un rebond d’activités en 2023, grâce aux secteurs 
primaire et tertiaire, du côté de l’offre, et un relèvement de la consommation publique, du côté de la demande, tirés 
par le retour des appuis budgétaires et des effets de la réforme des finances publiques en cours, notamment la digi-
talisation des postes de recettes et l’accroissement des recettes non-fiscales. La réduction des risques sécuritaires 
d’origine interne au niveau du pays constitue une priorité. 

FINANCEMENT DU SECTEUR PRIVÉ POUR L’ACTION EN FAVEUR DU CLIMAT ET LA CROISSANCE VERTE 
EN RCA 

Une mobilisation très faible des ressources financières en faveur de l’action climatique en RCA marquée 
par la prépondérance des ressources publiques. Entre 2019 et 2020, la République centrafricaine a mobilisé en 
moyenne 100,69 millions de dollars US de financements climatiques, soit environ 42,44% de ses besoins évalués par 
la BAD. Ces ressources proviennent à 97,04% de sources publiques à 2,96% de sources privées. Le déficit résultant 
est estimé à 136,59 millions de dollars US en moyenne par an, et pourrait être comblé par une plus forte mobilisation 
du secteur privé. Considérant que les contributions publiques restent stables au cours des prochaines années, la 
contribution actuelle du secteur privé doit être augmentée d’au moins 47 fois pour couvrir l’intégralité des besoins du 
pays. 

Le secteur privé de la République centrafricaine est très peu développé, concentré dans le secteur ter-
tiaire, et caractérisé par une productivité globale des facteurs en décroissance (-27% pour le capital pro-
duit et -34% pour le capital humain en 2018, par rapport à 1995), et utilisant très peu de produits financiers 
pour leur expansion. Cette faiblesse du capital productif ne facilite guère l’innovation. Les développements actuels 
des marchés financiers avec l’intégration de nombreux outils de financement innovants, notamment les obligations 
vertes, les marchés du carbone, l’échange dette-nature, les financements mixtes, représentent des opportunités cer-
taines pour la République centrafricaine d’améliorer la mobilisation des financements nécessaires à la mise en œuvre 
d’actions pour une croissance verte durable et inclusive.

Un besoin en renforcement des capacités du secteur privé dans le domaine climatique et un impératif 
d’amélioration de l’environnement juridique et financier pour une plus grande attractivité de l’économie 

•

•

•

•

•

•
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centrafricaine. Pour susciter une plus grande mobilisation des ressources provenant du secteur privé aux niveaux 
national, régional et international, la République centrafricaine doit, d’une part, renforcer les capacités techniques de 
son personnel des secteurs du développement durable et des secteurs connexes, au montage technico-financier de 
projets climatiques et, d’autre part, améliorer l’environnement des affaires par la mise en place/le renforcement d’un 
cadre réglementaire, institutionnel et de gouvernance incitatif. Les banques multilatérales et les institutions financières de 
développement peuvent accompagner la République centrafricaine à cet effet.

Des opportunités croissantes et inexploitées, notamment dans le domaine de la production des énergies renouve-
lables, comme opportunités fortes en faveur du secteur privé et de la croissance verte en RCA. 

Il est recommandé de renforcer les capacités des acteurs institutionnels et du secteur privé, de développer 
des marqueurs carbone et de les évaluer dans le cadre de stratégies et d'actions climatiques, mais égale-
ment de mettre en place des produits financiers innovants liés à la finance carbone.

LE CAPITAL NATUREL AU SERVICE DU FINANCEMENT DE L’ACTION CLIMATIQUE ET LA CROISSANCE 
VERTE EN RCA

La République centrafricaine bénéficie d’un potentiel riche et fortement diversifié en ressources naturelles. 
Celles-ci sont composées notamment : (i) de ressources renouvelables constituées d’une biodiversité très riche, com-
posée, entre autres, de 15 ha de terres arables, de forêts denses, humides et riches des centaines d'espèces d'arbres, 
de 208 espèces de mammifères, 698 espèces d'oiseaux, 25 espèces de reptiles ; (ii) de ressources non-renouvelables, 
caractérisées par la présence de plus de trente-quatre (34) substances minérales réparties sur 470 indices, dont d’im-
portants gisements d’or, de diamant et de pétrole, encore peu estimés et faiblement exploités.  

Une production croissante d’or et de diamant, malgré l’insécurité et une faible gouvernance. En effet, l’évalua-
tion du potentiel naturel et la gouvernance du secteur minier sont des éléments incitatifs à une participation du secteur 
privé à l’exploitation licite du capital naturel de la RCA. Les ressources non-renouvelables connaissent une exploitation 
pour la plupart semi-industrielle et artisanale. Malgré cette faiblesse, le pays enregistre une production d’or et de dia-
mant en nette augmentation. L’exportation du diamant est de 103 647 carats en 2021, contre 50 411 carats en 2020, 
quoique toujours largement en deçà des quantités exportées en 2012 (365 882 carats). La production et l’exportation 
d’or augmentent considérablement, passant de 72 835 grammes en 2011 à 401 147 grammes en 2021 et 840 394 
grammes en 2022. 

L’adoption du nouveau Code minier par le gouvernement, le respect des instructions de l’ITIE, pour obtenir 
une levée du Processus de Kimberley dans les nouvelles « zones vertes », et la prévention des risques sécu-
ritaires sont des facteurs clés à une exploitation optimale du capital naturel par le secteur privé. De même, 
une fiscalité ciblée relèverait significativement la contribution du capital naturel au financement de la croissance en RCA.   

•

•

•



RAPPORT PAYS 2023 - RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 10

Le Groupe de la Banque africaine de développement publie chaque année divers documents thé-
matiques et produits du savoir. Les plus courants, depuis plusieurs années, portent sur l’analyse des 
résultats et les perspectives économiques tant au niveau continental que régional, à travers la pu-
blication annuelle du Rapport sur les Perspectives économiques annuelles (PEA), et du Rapport sur 
les Perspectives économiques régionales (PER). C’est également l’occasion, pour ces publications 
d’aborder des problématiques spécifiques pour le continent. Depuis l’année 2022, le Complexe 
ECVP a mis en place, un Rapport thématique-pays ou Country Focus Report (CFR) qui découle des 
deux Rapports précités, mais vise à approfondir la problématique au niveau pays. La thématique 
pour l’année 2023 porte sur « le secteur privé et capital naturel comme options de financement de 
la résilience climatique et de la croissance verte ». La présente Note vise à discuter de cette problé-
matique, en République centrafricaine (RCA).

Le présent rapport thématique 2023 pour la République centrafricaine (CFR-RCA) examine le rôle 
du secteur privé dans le financement en faveur de la lutte contre les changements climatiques et de 
la croissance verte. Il présente également une vue synoptique du capital naturel en RCA, comme 
opportunités de financement du développement durable en RCA pour les pouvoirs publics et le 
secteur privé, au plan global et sectoriel. Après la présente section introductive, le rapport présente 
en section 2 les résultats et les perspectives macroéconomiques récents de la République centra-
fricaine. La section 3 porte sur le financement du secteur privé pour le climat et la croissance verte 
et la section 4 aborde le rôle que le capital naturel pourrait jouer pour le financement en faveur de la 
lutte contre les changements climatiques et de la croissance verte en RCA. La section 5 présente 
les conclusions et formule des recommandations de politique générale à l’attention des acteurs de 
l’écosystème du financement de la croissance verte en RCA, dans la perspective d’introduire des 
instruments innovants dans le financement d’activités et de prendre charge les risques nouveaux. 

I. INTRODUCTION

10
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L’économie centrafricaine reste très vulnérable 
aux chocs exogènes. Elle est caractérisée par 
un tissu productif, une productivité globale des 
facteurs très faible  auxquels s’ajoute  une faible 
diversité de ses exportations. Par ailleurs domi-
nées par le secteur primaire, les activités sont 
inhibées par des épisodes récurrents de crises 
sécuritaires internes. Il en résulte des déficits 
jumeaux permanents et un endettement crois-
sant. 

2.1. Performances macroécono-
miques et financière récentes

L’économie centrafricaine poursuit son 
redressement post-COVID-19, quoique ti-
midement. Les différents chocs extérieurs et 
leurs répercussions sur les prix, jumelés à une 
demande intérieure très faible, n’ont pas permis 
à l’économie de réaliser les performances anti-
cipées. La croissance s’est établie à 0,5% en 
2022, contre 1% en 2021 et 2020. Côté offre, 
le secteur primaire a été le moteur de cette 
croissance en 2022, alors que les secteurs 
secondaire et tertiaire l’ont plutôt grevée. Le 
secteur primaire tire sa résilience des sous-sec-
teurs agriculture de subsistance et d’exporta-
tion dont en particulier le café, le coton fibre 
et le bois. Les projets financés par la BAD, le 
FIDA et la FAO et le paiement des arriérés aux 
cotonculteurs ont été les principaux facteurs 
de dynamisme de ce secteur. Le secteur ter-
tiaire a été fortement impacté par les difficultés 
d’approvisionnement des opérateurs des pro-
duits pétroliers, les dettes dues par l’État pour 
les crédits de TVA et les capacités limitées de 
stockage de produits pétroliers. Côté offre, les 
causes du repli de la croissance entre 2021 et 
2022 sont dues à la chute de la consommation 
et de l’investissement publics. Ces deux postes 

II. ÉVOLUTION MACROÉ-
CONOMIQUE RÉCENTE 
ET PERSPECTIVES EN 
RÉPUBLIQUE CENTRA-
FRICAINE (RCA)

ont annihilé les points positifs tirés de la sta-
bilité de la consommation privée (en lien avec 
le versement régulier des salaires des agents 
de l’État) et la contribution des exportations 
nettes (4,1points en 2022 contre 0,9 point en 
décembre 2021.

L’inflation s’est hissée à 7,9% en 2022, contre 
4,3% en 2021, tirée par la hausse des prix des 
produits pétroliers et alimentaires, qui entrent 
fondamentalement dans le calcul de l’IPC en 
RCA. Dans ce contexte, la Banque Centrale 
(BEAC) a appliqué une politique restrictive pour 
contrer la spirale inflationniste. Le taux direc-
teur est ainsi passé de 4,00% à 4,50% en sep-
tembre 2022, puis à 5,00 depuis mars 2023.

Le déficit budgétaire (dons compris) 
s’améliore, se situant à 4,6% en 2022 
contre 6% du PIB en 2021. Il résulte de la 
poursuite des actions de consolidation budgé-
taire engagées par l’Etat, notamment la réduc-
tion  des dépenses budgétaires, le démarrage 
de l’assainissement du fichier solde de l’État, le 
relèvement progressif des recettes non fiscales 
de l’État et les résultats progressivement en-
registrés, des négociations d’allègement et de 
restructuration de la dette publique extérieure.

Au niveau extérieur, les déficits du compte 
courant sont persistants (13,8% en 2022, 
contre 10,8% en 2021), compte tenu, au plan 
conjoncturel, d’une détérioration de la balance 
commerciale marquée par la hausse des coûts 
de revient des produits pétroliers importés, et, 
au plan structurel, par des exportations peu di-
versifiées et faibles en volumes et en valeur. Les 
avoirs extérieurs ont ainsi enregistré une forte 
contraction (-102%) en 2022 en glissement an-
nuel, corrélée avec la baisse des financements 
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mie centra-
fricaine très 
vulnérable 
aux chocs 
exogènes 
caractéri-
sée par une 
productivité 
globale des 
facteurs 
très faible 
à laquelle 
s’ajoute la 
faible diver-
sité des ex-
portations.



RAPPORT PAYS 2023 - RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE13

2.2. Perspectives et risques 

Perspectives. La croissance du pays devrait 
se poursuivre en 2023 (2,0%) et 2024 (2,9%), 

extérieurs et la hausse des prix des importa-
tions (BEAC, 2023).

Contexte et situation de la dette publique 
en RCA. La dette publique totale (DPT) de la 
RCA se situe, en mai 2023, à 49% du PIB (FMI, 
2023). Elle est composée en moyenne à 72% 
de dette publique extérieure (DPE) (soit 35,12% 
du PIB) et de 28% de dette publique intérieure 
(DPI) (soit 13,19% du PIB). Quant à la viabili-
té de dette publique de la RCA, le pays reste 
exposé à un risque élevé de surendettement, 
d’après l’Analyse de la viabilité de la dette du 
FMI (2021). Cette situation est caractérisée, en 
termes de solvabilité par (i) une valeur actuelle 
de la dette publique extérieure en pourcentage 
du PIB, à 21% en 2023, contre 19% en 2022, 
grâce à une amélioration escomptée de l’ac-
tivité économique et de la croissance ; (ii) une 
valeur actuelle de la dette publique extérieure/
exportations évaluée à 148% en 2020 et 130% 
en 2022 ; elle devrait s’établir à 124% en 2023, 
selon le Cadre de viabilité de la dette pour la 
RCA (FMI, 2021). Concernant la liquidité, le 
pays est également exposé à un risque élevé 
: le ratio service de la dette publique/recettes 
propres était de 20 % en 2020, de 31,39 % en 
2022 et devrait atteindre 37,08 % en 2023 et 
44,51 % en 2024, un taux supérieur au seuil 
de 14 % fixé par le FMI (2021). De même, au 
niveau extérieur, le ratio service de la dette pu-
blique extérieure/recettes d’exportations est de 
18,59% (2022), et projeté à 22,93% en 2023 et 
23% en 2024.  La principale cause se trouve 
dans les échéances de la dette publique exté-
rieure et le démarrage du remboursement des 
avances statutaires de la BEAC, avec un pic 
équivalent à environ 40% des recettes propres 

de l’État en 2025 pour le service de la dette 
(MFB, 2022).

La situation financière. Malgré la progres-
sion des taux pour limiter la pression infla-
tionniste, le crédit intérieur a connu une aug-
mentation de 13,5% en glissement annuel par 
rapport à 2022, Cette progression a été le fait 
de créances nettes sur l’Administration, jus-
tifiée par les tirages de l’allocation du FMI et 
par les émissions sur le marché des titres pu-
blics d’une part, et des créances nettes sur les 
autres secteurs, caractérisées par des crédits 
à moyen terme octroyés dans les secteurs des 
télécommunications, des hydrocarbures (cré-
dits de campagne), de la forêt, et de l’hôtellerie, 
d’autre part. 

Au niveau social. La RCA se classe en 2022, 
au188ème rang sur 191 pays par rapport à 
l’IDH. Plus de huit personnes sur dix sont vul-
nérables à la pauvreté et 68,8% de la popu-
lation est en situation de pauvreté chronique 
; 10,1% personnes sont considérées comme 
non pauvres, mais vulnérables à la pauvreté, 
c’est-à-dire susceptibles de devenir pauvres 
en cas de choc1. La pauvreté chronique touche 
4,1millions de personnes, concentrées dans 
trois groupes d’emplois en particulier : l’agricul-
ture, le secteur informel, auxquels s’ajoutent les 
sans-emplois. Il s’agit de personnes qui vivent 
en dessous du seuil de pauvreté monétaire na-
tional, soit 722 F CFA (1,1euro) par tête et par 
jour. La pauvreté est également fortement cor-
rélée avec le faible niveau du capital humain, 
la faible productivité du secteur agricole et la 
faible rémunération des facteurs dans le sec-
teur informel. 

1  ICASEES, Enquête harmonisée sur les conditions de vie des ménages (EHCVM) 2021, Bangui, février 2023.

tirant particulièrement profit, sur le plan in-
terne, de perspectives prometteuses pour les 
secteurs primaire (+4,1% et +5,3%) et tertiaire 
(+3,2% et +3,9%) en 2023 et 2024 respective-
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ment. Les sous-secteurs agriculture d’exporta-
tion ; extraction, industries manufacturières et 
alimentaires ; commerce et télécommunications 
seront les moteurs de cette croissance. L’infla-
tion devrait rester élevée autour de 6,4% en 
2023, poussée par l’augmentation des prix des 
produits pétroliers et la rigidité à la baisse des 
prix des produits alimentaires. Au niveau bud-
gétaire, le pays devrait enregistrer un redresse-
ment du solde budgétaire primaire, projeté à 
-4,1% du PIB en 2023 et -3,9% du PIB en 2024. 
Ce redressement sera porté par les économies 
budgétaires sur la réduction des subventions 
du gouvernement, et par l’augmentation subs-
tantielle des recettes non fiscales, notamment 
les frais d’actes et de services administratifs et 
la fiscalité du secteur extractif (or, diamant). Le 
solde du compte courant devrait rester défici-
taire à 12,2% du PIB et 10,5% du PIB en 2023 
et 2024 respectivement, en amélioration par 
rapport à 2022. Cette légère embellie sera le 
fait tout particulièrement de la redynamisation 

de l’exploitation forestière et de l’amélioration 
de la gouvernance du secteur extractif.

Côté risques, la sécurité et les enjeux géo-
politiques en RCA sont des déterminants 
majeurs.

La sécurité à l’intérieur du pays et dans le 
corridor avec le Cameroun. La résurgence 
et la récurrence accrue des attaques rebelles 
entraveront les activités des agriculteurs, fores-
tiers, éleveurs et artisans miniers. 

Les risques politiques.  Des tensions po-
litiques diverses, en lien avec les élections 
à venir, les liens avec le groupe paramilitaire 
WAGNER, seront également des questions à 
suivre, compte tenu de leur impact sur la mobi-
lisation des ressources extérieures.   

Les pressions inflationnistes mondiales. 
Une persistance des pressions inflationnistes 
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mondiales pourrait conduire à un resserrement 
des conditions financières internationales, en-
gendrant une hausse des coûts d’emprunt. De 
même, la hausse des cours du dollar accentue-
rait le coût budgétaire du service de la dette et 
un rétrécissement des marges budgétaires de 
la RCA, dont la part de la dette en dollars US 
est de 21,32% et celle en DTS de 20,78% en 
2021 (MFB, 2022).

Conditions météorologiques et climatiques. 
Elles impactent les pays importateurs de pro-
duits alimentaires, qui sont par ailleurs four-
nisseurs de la RCA, tel que le Cameroun. Des 
changements significatifs impacteraient les sys-

tèmes alimentaires et de production déjà mis à 
mal par les coûts élevés des intrants agricoles 
et les pertes de production dues aux conditions 
météorologiques.

La persistance de la crise issue de l’inva-
sion de l’Ukraine par la Russie, avec son 
impact récurrent sur l’approvisionnement du 
pays en produits des hydrocarbures. Ces der-
niers ont connu au hausse moyenne de 60% en 
janvier 2023, avec des répercussions négatives 
sur le pouvoir d’achat des ménages, ainsi que 
sur la production et la productivité des petites 
et moyennes entreprises. 
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La RCA est vulnérable et moins bien préparée 
à la résilience aux changements climatiques. 
En effet, les indices estimés de vulnérabilité 
climatique et de préparation aux changements 
climatiques pour la République centrafricaine 
étaient respectivement de 56,1 et 13,6 en 2022 
(BAD, 2022). Compte tenu de la vulnérabilité et 
du niveau de préparation, l’indice ND GAIN de 
l’Université de Notre Dame, en 2020, classait 
la RCA au 181e rang sur 182 pays et comme 
étant le pays le moins bien préparé (192e rang 
sur les 192 pays classés), le plaçant ainsi dans 
la catégorie « Vulnérabilité faible, préparation 
faible ». D’autre part, les changements clima-
tiques figurent parmi les facteurs qui entrainent 
les pertes économiques directes et indirectes 
enregistrées en RCA. La hausse des tempé-
ratures et l’aridité menacent de réduire les ca-
pacités de stockage de l’eau, ce qui peut en-
traîner des dommages sur les terres agricoles 
et les infrastructures et également des pertes 
humaines. Les pertes annuelles dues aux inon-
dations récurrentes à Bangui ont été estimées 
à 7 millions USD (MEDD, 2021). Les crises po-
litiques et sécuritaires récurrentes, mais éga-
lement des investissements insuffisants, de la 
part des acteurs publics comme privés, pour-
raient également expliquer le faible niveau de 
préparation.  

3.1. L’impératif de la croissance 
verte et le rôle du financement du 
secteur privé en RCA

3.1.1. La croissance verte : un impératif 
inscrit parmi les priorités nationales de la 
RCA

III. FINANCEMENT
DU SECTEUR PRIVÉ
POUR LE CLIMAT ET
LA CROISSANCE VERTE 
EN RÉPUBLIQUE
CENTRAFRICAINE

La BAD définit la croissance verte comme « la 
promotion et la maximisation des opportunités 
de la croissance économique par le renforce-
ment de la résilience, la gestion efficace et du-
rable des actifs naturels, y compris l’améliora-
tion de la productivité agricole, et la promotion 
d’une infrastructure durable » (BAD, 2023). 

Un cadre institutionnel aligné aux accords 
et traités internationaux dans le domaine 
climatique. Face aux défis et aux menaces 
des effets des changements climatiques sur 
son capital naturel et sur sa croissance, la RCA 
a fait de l’intégration des questions environne-
mentales dans ses programmes nationaux et 
sectoriels, une préoccupation majeure. Ainsi, 
après avoir internalisé les traités et accords in-
ternationaux majeurs (la Convention-cadre des 
Nations unies sur les changements climatiques, 
signée le 13 juin 1992 ratifiée en 1995, le Pro-
tocole de Kyoto, signé le 29 avril 1997 et ratifié 
le 1er janvier 2008, l’Accord de Paris, adopté 
par le pays le 12 décembre 2015 et ratifié en 
mars 2017), et d’autres documents juridiques 
pertinents, les autorités centrafricaines ont 
renforcé le cadre institutionnel national. C’est 
ainsi que le pays a créé un certain nombre de 
structures dans le domaine à savoir : le Fonds 
national de l’environnement (2007) ; la Coordi-
nation des activités REDD+ (2011) ; l’Agence 
de gestion durable des ressources forestières 
(2012), la Coordination nationale climat (2017) 
et le Fonds de développement forestier (2017). 
Au niveau opérationnel, le pays a élaboré des 
stratégies nationales et locales et renforcé les 
programmes sur les changements climatiques 
dans les structures spécialisées de l’enseigne-

16

5 https://climat.be/changements-climatiques/changements-observes/rapports-du-giec/2023-rapport-de-synthese
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ment supérieur (Institut supérieur de dévelop-
pement rural de Mbaïki, le Master en Gestion 
des ressources naturelles à la Faculté des 
Sciences, Université de Bangui). 

Le gouvernement reconnait l’urgence 
d’une démarche de croissance verte, par 
la mise en place d’un dispositif et de stratégies 
opérationnels qui mettent en exergue les dé-
fis sectoriels majeurs et les besoins selon des 
scénarios « inconditionnels » et « conditionnels 
». Pour compléter et mettre en œuvre ce dispo-
sitif opérationnel, le pays a procédé, en 2021, 
à l’adoption da sa Contribution déterminée au 
niveau national (CDN), « dans la continuité des 
objectifs poursuivis par le gouvernement de la 
République centrafricaine, dans le cadre du 
Plan national de relèvement et de consolidation 
de la paix (RCPCA) », le cadre programmatique 
du pays (prorogé pour 2024). 

Une nécessité d’appuis extérieurs pour 
couvrir les besoins résiduels en matière 
d'atténuation des changements clima-
tiques et d'adaptation à leurs effets en 
RCA. 

Dans sa CDN révisée (2021), le pays a entre 
autres: (i) décrit le scenario dit tendanciel (ou 
scénario de référence, ou scénario Business as 
Usual) des émissions de GES sur le cycle 2010-
2030 dans les secteurs les plus émetteurs : 
Énergie ; Agriculture, Foresterie et Autres affec-
tations des terres (AFAT) ; les procédés indus-
triels et les déchets ; (ii) proposé des mesures 
d’atténuation susceptibles d’infléchir la courbe 
tendancielle selon le scénario inconditionnel (in-
vestissements à consentir par l’État) et un scé-
nario conditionnel (besoins d’investissements 
additionnels requis de la communauté interna-
tionale et des autres acteurs) ; (iii) identifié selon 
les scénarios conditionnels et inconditionnels, 
les mesures d’adaptation dans les secteurs 
où le pays est le plus vulnérable (Agriculture, 
Energie, Foresterie, Ressources en eau, Santé, 
Aménagement du territoire, Infrastructures et 
habitat). 

Il apparait ainsi, dans la CDN de la RCA, sous 
le scenario tendanciel, une évolution des émis-
sions des gaz à effet de serre de 10 040 Gge-
CO2 en 2010 à 14 141 GgeqCO2 en 2025 et à 
17 644 GgeqCO2 en 2030, avec une capacité 
de séquestration sur les mêmes horizons, res-
pectivement de 730 714 GgCO2 et de 733 607 
GgCO2. Dès lors, des investissements (public 
ou privé) dans le climat génèreraient une quan-
tité importante de crédits carbone qui serait 
disponible pour des opérations telles que les 

échanges nature contre financement, les opé-
rations de crédit carbone entre autres. 

3.1.2. Systèmes de production et indice 
de croissance verte en RCA

Un mode de production et d’exploita-
tion rudimentaire et fortement polluant et 
constituant une menace pour la sécurité 
alimentaire en RCA. En République centra-
fricaine, les activités économiques sont le fait 
de la production dans le secteur primaire et 
la commercialisation et la distribution pour le 
secteur tertiaire. Le secteur primaire, qui em-
ploie près de 80% de la population active et 
contribue pour environ 45 % au PIB du pays, 
est fortement influencé par les conditions cli-
matiques, dans les domaines de l'agriculture, 
de la sylviculture, de la pêche, l’élevage et de 
la cueillette. De même, il fait régulièrement re-
cours aux pratiques qui réduisent l’empreinte 
carbone du pays ou dégradent les sols et aug-
mentent la pollution. Dans le secteur minier, en 
particulier de l’extraction de l’or et du diamant, 
les pratiques sont encore à améliorer, dans une 
perspective de croissance verte tirée par le ca-
pital naturel de la RCA. À titre d’exemple, les 
exploitants miniers ont recours à quatre types 
d’exploitation : le puits, le lit vif, la berge (bar-
rage et ou dragage) et la terrasse ouverte, et 
selon la qualité de l’exploitant, le mode l’ex-
ploitation peut être artisanal, semi mécanisé ou 
mécanisé (CCRAG, 2021). Ces différents mo-
des d’exploitation, à faible intensité capitalis-
tique et valeur ajoutée, impactent négativement 
l’environnement, notamment la qualité de l’eau 
et les paysages faunique et floristique (CCRAG, 
2021). Les incidences sur la faune sont étroite-
ment associées aux extractions en berge et en 
lit vif, qui constituent des types d’exploitation 
très polluants qui dégradent la vie aquatique. 
L’activité minière est également étroitement as-
sociée à la destruction de la végétation et à la 
réduction du capital de séquestration du car-
bone. 

Pour ce qui concerne l’agriculture et la fo-
rêt, une étude de la FAO (à paraitre en 2023) 
établit que la RCA connaitra une baisse des 
rendements de ses principales cultures, en 
particulier le manioc et l’arachide, et dans une 
moindre mesure, le maïs, le riz, le sorgho et le 
millet, à cause de la variabilité du climat. Quant 
à la forêt, elle a connu une pression importante 
du fait de la déforestation et de la dégradation. 
En effet, en 1990, le couvert forestier représen-
tait 37% du territoire de la RCA. Ce couvert 
a progressivement diminué de 19 400 ha/an 
jusqu’en 2020 par rapport à 1990 (BM, 2022). 
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Selon la base de données de Global Forest 
Watch, la RCA a perdu 1,9% soit un total de 
910 000 ha de couverture forestière entre 2001 
et 2021, entrainant des émissions équivalentes 
à 426 Mt de CO22. Les principaux facteurs de la 
déforestation ici sont anthropiques, notamment 
la conversion des forêts en terres agricoles, le 
bois de chauffe et de construction et l’exploi-
tation forestière industrielle, sans mécanisme 
ou une institution nationale chargée de veiller 
à la reforestation ou à des pratiques modernes 
d’agroforesterie (FAO, 2021). 

L’indice de croissance verte (ICV) est, en 
conséquence, très faible, en dessous de 
la médiane et de la moyenne des pays de 
l’Afrique centrale.     

Le pays ne publie pas suffisamment de 
données, sur les différents indicateurs de 
croissance verte. Toutefois, pour la période 

2010-2014, l’indice a été de 43,1 en moyenne, 
contre 53,2 pour le Congo et 47,7 pour le Ca-
meroun, sur la même période. Cet indice s’est 
amélioré sur la période 2015-2020 pour le 
Congo et le Cameroun, pour se situer à 54% 
et 48,2 respectivement. Toutefois, l’analyse 
d’autres indicateurs de l’ICV, notamment l’évo-
lution du taux de croissance de d’émission du 
CO2 pour chaque 1 000 USD de PIB, permet 
de voir que le pays reste à un niveau de pollu-
tion très faible dans la création de la valeur ajou-
tée. Il est de 0,08 Kg de CO2 pour 1 000 USD 
de PIB en 2021, contre 0,06 Kg de CO2 en 
2020, autant qu’en 2019, ce qui serait le signe 
d’une création de richesse à partir de tech-
niques « propres », ou alors d’un faible niveau 
ou d’une absence d’industrialisation (Ritchie & 
Roser, 2023). 

Composantes de l’indice de croissance 
verte en RCA. Les performances de la RCA 

en matière de croissance verte, qui lui ont valu 
la note de 43,1 sont la résultante de ses per-
formances dans l’utilisation durable des terres 
(96,9), puis dans les valeurs culturelles et so-
ciales (94,4), et dans le domaine de la biodiver-

sité et de la protection des écosystèmes (74,8). 
Le pays doit déployer des efforts supplémen-
taires dans les domaines du commerce vert 
(3,7), de la protection sociale (13,7) et de l'ac-
cès aux services et ressources de base (16,5).

2 https://www.globalforestwatch.org
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Financement de l’action climatique par le 
secteur privé en RCA

(i) Prépondérance des financements publics 
dans le financement de l’action climatique
La République centrafricaine présente un bilan 
carbone positif, totalisant une capacité de sé-
questration estimée, en 2021, à 728 896 Gge-
qCO2 issus de ses écosystèmes forestiers et 
des prairies  (MEDD, 2021). Malgré ce capital 
carbone, le pays n’a pu mobiliser, entre 2010 
et 2020, que 715 millions USD, soit 9,38% 
des ressources mobilisées par les pays de la 
CEMAC et 0,58% des fonds climatiques re-
çus par l’Afrique sur la même période (BAD, 
2022). Selon la Climate Policy Initiative, la RCA 

a mobilisé, entre 2019 et 2020, en moyenne 
100,69 millions de dollars US, dont 97,71 mil-
lions (97,05%) de ressources publiques inter-
nationales et 2,98 millions de dollars US, de 
ressources privées. Les financements privés 
sont portés par ailleurs essentiellement par les 
investisseurs institutionnels, tandis que côté fi-
nancement public, les ressources proviennent 
majoritairement des institutions multilatérales 
(56%), suivies des ressources des pouvoirs 
publics (26%), des organismes bilatéraux de 
financements pour (11%) et des fonds multila-
téraux pour le climat (5%), alors que côté privé 
les ressources proviennent des investisseurs 
privés institutionnels (tableau 3).
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(ii) Des financements orientés vers l’agriculture 
et l’énergie
Sur le plan thématique, environ 56% des finan-
cements obtenus ont été utilisés pour des ac-
tions d’adaptation, 37% pour les actions d’at-
ténuation, et 8% pour les pertes et dommages. 
De même, les secteurs socioéconomiques 

couverts sont, par ordre de parts relatives, les 
activités transversales ou non spécifiées, mais 
rentrant dans le champ de la protection contre 
les effets des changements climatiques (36%), 
la transition énergétique (33%). L’agriculture, la 
foresterie et autres affectations des terre (AFAT) 
ont reçu 27% des financements. 
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3.2. Déficit de financement du sec-
teur privé pour l’action climatique 
en RCA

3.2.1. Besoins de financement par ac-
tion pour la République centrafricaine 
(2020-2030)

Au regard des estimations modélisées au ni-
veau international, les besoins de la RCA pour 
l’action climatique sont estimés entre 2 469,57 
et 2 750,49 millions USD pour une moyenne 
de 2 610,03 millions USD. Toutefois, la CDN 
révisée (2021) de la RCA estime ces besoins 
à seulement 1 766,486 millions USD dont 

74,74% pour les actions d’atténuation contre 
seulement 25,25% pour les besoins de fi-
nancement en matière d’adaptation. Le plan 
de financement que l’État a élaboré pour ré-
pondre à ce besoin, repose sur deux scénarii 
: un scénario dit « inconditionnel » portant sur 
les financements adossés au budget public, 
estimé à 280,38 millions de dollars US sur la 
période 2020-2030, soit un apport en fonds 
propres de 15,89% des besoins ; et un scé-
nario dit « conditionnel », d’un montant de 1 
483,48 millions de dollars US, attendus de la 
communauté internationale et du secteur privé, 
soit 84,1%.
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3.2.2  Nécessité d’accélérer la mobilisa-
tion des ressources du secteur privé

(a) Financement du déficit par une mobilisation 
accrue des ressources du secteur privé 
La mobilisation des ressources par les pou-
voirs publics, fait malgré tout, face à un déficit 
de capacités. Par exemple entre 2016 et 2021, 
aucun projet de préparation (Readiness) sur 5 
financés par le Fonds vert Climat (FVC) pour 
un total de 55,11 millions USD n’a été finalisé 
(MEDD & PNUD, 2021). La solution au finan-
cement de la croissance verte en RCA, devra 
encore être exogène, à travers des bailleurs 
internationaux publics, ou alors, à travers des 
investisseurs privés, mais de façon accrue.  

La contribution du secteur privé au financement 
des actions climatique en RCA est très margi-
nale à date. Elle est estimée à peine à 3% des 
financements totaux reçus. La grande partie 
des financements provient d’institutions pu-
bliques, notamment internationales, au premier 
rang desquelles figurent les institutions multi-
latérales de financement du développement, 
avec 56% des ressources. 

En considérant une stabilisation des finance-
ments publics actuels (soit 97,71 millions USD 
par an) et en procédant à une hypothèse d’ac-
croissement de 25%, 50%, voire  de 300% 
des financements du secteur privé ,l'écart par 
rapport aux besoins de la RCA reste toujours 
très élevé. En effet, en triplant la contribution 
annuelle actuelle du secteur privé le déficit pour 
combler les besoins nets de financement sont 

de 128,39 millions de dollars US/an, contre 
136,59 millions USD/an dans la situation de 
référence (actuelle). Il est donc nécessaire de 
donner un véritable coup de fouet au finance-
ment privé de l’action climatique en RCA. 

Au regard du niveau actuel du financement pro-
venant du secteur privé, et dans l’hypothèse 
d’une stagnation des financements publics, il 
faut augmenter de 47 fois (H3) la contribution 
du secteur privé pour couvrir l’intégralité des 
besoins de la RCA pour mettre en œuvre des 
actions climatiques, en termes d'adaptation, 
d'atténuation et de couverture des pertes et 
dommages.. 
Une telle performance ne peut se réaliser que 
si le pays procède à des réformes profondes 
visant à mettre en adéquation son modèle de 
développement avec les exigences de durabi-
lité et crée un environnement économique, so-
cial et sécuritaire favorable à la mobilisation des 
différents bailleurs notamment ceux du secteur 
privé. 

(b) Seuil d’absorption par les ressources du 
secteur privé, du déficit de financement 
Le tableau 07b ci-dessous, vise à donner, à tra-
vers des hypothèses, le taux d’accroissement 
des ressources du secteur privé, qui seraient 
suffisantes pour absorber le déficit de finance-
ment des besoins des différentes actions clima-
tiques. 

Ainsi, dans le scénario de référence d’une 
contribution moyenne de 97,71 millions de 
USD de la part des fonds publics, multilatéraux 
et bilatéraux, et d’un niveau de 2,98 millions 
USD de financements publics, face également 
à des besoins de 237 millions de USD, une 
augmentation de 47 fois la moyenne actuelle 
des flux du secteur privé est nécessaire pour 
absorber le déficit de financement. De même, 
comme le présente le graphique 04 ci-contre, 
dans le scénario de référence, une augmen-
tation du des financements du secteur privé, 
entrainerait une réduction symétrique du déficit 
de financement. Source : L’auteur, d’après les 
données de la BAD, PER, mai 2023

Une progression des financements du secteur 
privé du montant de 2,98 MUSD (niveau actuel) 
à 59,6 MUSD, ferait décroître le déficit de finan-
cement de 136,59 MUSD à 79,97MUSD.    
                                   
3.3. Nouvelles sources innovantes 
de financement du secteur pri-
vé pour le climat et la croissance 
verte dans le pays

Il est donc 
nécessaire de 
donner un vé-
ritable coup de 
fouet au finan-
cement privé de 
l’action clima-
tique en RCA.
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3.3.1. Synoptique des instruments ré-
cents en matière de financement clima-
tique

Le plaidoyer pour une croissance qualitative a 
poussé les marchés à plus d’innovation, com-
binant rentabilité, efficacité, équité et couverture 
des risques dans ce nouvel environnement. 
Dans l’abondante littérature spécialisée en la 
matière, et en fonction des réformes néces-
saires, certains produits peuvent être utilisés 
par la République centrafricaine notamment les 
obligations vertes, les échanges dette-nature, 
les instruments de financement mixtes et les 
marchés carbone.       

Les obligations vertes. Il s’agit de titres de 
créance dont le produit est affecté à des projets 
environnementaux et sociaux admissibles ou 
une combinaison des deux. Elles représentent 
un potentiel de 03 milliards de dollars sur la pé-
riode 2020-2030. Actuellement, 09 pays seu-
lement ont souscrit à ces instruments, dont 3 
pour près de 90% des financements.  

Les échanges dette contre nature. Il s’agit 
de produits consistant en un contrat de remise 
de dette à condition que le remboursement de 
celle-ci soit investi dans des actions de préser-
vation de l’environnement ou de lutte contre les 
changements climatiques. Un tel produit est 
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approprié pour la République centrafricaine, 
compte tenu de ses besoins en financement 
de la croissance verte. Le projet doit également 
être d’une valeur importante, pour susciter l’in-
térêt des investisseurs privés. Un tel instrument 
aurait plusieurs impacts dans un pays en phase 
de démarrage comme la RCA, car il permettrait 
un financement exogène de la croissance verte, 
tout en allégeant le fardeau de la dette du pays.  
Il permettrait également au pays de mettre en 
place un cadre efficace de surveillance, de rap-
port et de vérification (MRV), avec comme divi-
dende, une meilleure attractivité pour les autres 
types de financements verts.

Les instruments mixtes. Il s’agit d’instru-
ments utilisant les financements publics, à tra-
vers des donateurs pour atténuer les risques et 
intensifier les investissements privés dans le cli-
mat. Leur performance actuelle est très élevée 
(environ 1,5 milliard de dollars l’année). Mais 
celle-ci reste concentrée dans quelques cinq 
(05) pays seulement. Ces instruments souffrent 
actuellement d’un problème de coordination, 
ce qui les rend peu efficaces. 

Les marchés carbone. Il s’agit de finance-
ments générés par l’investissement dans des 
projets de i réduction des émissions de GES. 
Des quotas sont achetés par des entreprises 
ou des acteurs internationaux pour réduire ou 
compenser leur empreinte carbone. Le prin-
cipe en est le suivant : les États membres im-
posent un plafond sur les émissions des projets 
ou des installations concernées (production 
d’électricité, réseaux de chaleur, acier, ciment, 
raffinage, verre, papier, etc.), puis leur allouent 
les quotas correspondants à ce plafond. Les 
entreprises assujetties ont, par ailleurs, la pos-
sibilité d’échanger des quotas sur les marchés, 
notamment européens :

• Une installation émettant plus que son allo-
cation doit se procurer les quotas manquants ; 
c’est le principe pollueur-payeur ;

• Une installation émettant moins que son al-
location peut revendre ses quotas non utilisés 
et bénéficier ainsi de revenus mobilisables par 
exemple pour financer des investissements lui 
permettant de maîtriser ses émissions.

La performance de cet instrument est im-
portante et grandissante. Actuellement 11 
% du total des crédits carbone générés pro-

viennent de l’Afrique (marché mondial, 2 mil-
liards de dollars), pour un potentiel de crédit 
carbone de 50 milliards de dollars US. 

La RCA a un potentiel de crédit carbone 
très important et gagnerait à s’intéresser 
à un tel instrument. Il est également néces-
saire de disposer, dans le pays,, de ressources 
humaines et technologiques appropriées, pour 
l’évaluation, la tarification et la comptabilisa-
tion des émissions, ainsi que pour la mise en 
conformité des installations, y compris dans 
des cas tels que la mise en épargne de quotas 
(banking)3 ou l’emprunt de quotas (borrowing)4.

3.3.2. Les conditions de succès des mé-
canismes et instruments innovants de 
financement du climat

Si le processus de mise en place des méca-
nismes innovants susmentionnés est assez 
complexe en termes de temps requis, d’in-
vestissements initiaux et de mobilisation de 
l’expertise adéquate, les effets d’additionnalité 
sur les économies sont durables. La RCA doit 
ainsi développer le cadre institutionnel, légal 
et règlementaire, ainsi que l’expertise pour le 
développement d’une banque de projets verts 
matures, et être capable de mobiliser directe-
ment ou indirectement la contrepartie financière 
nationale. Une telle transformation structurelle 
de l’économie et de ses moteurs de croissance 
pour une croissance qualitative et verte ne peut 
se faire que sur la base d’une volonté politique 
courageuse et iconoclaste. 

3.3.3. Opportunités pour mobiliser des 
financements du secteur privé en faveur 
de la croissance verte dans le pays 

La mise place de politiques nationales de dé-
veloppement des chaines de valeurs de cer-
taines ressources naturelles favorise les modes 
de production et de consommation durables. 
Ainsi, comme dans certains pays d’Afrique à 
l'instar du Gabon, la dynamique de croissance 
verte représente une opportunité qu’il faut 
saisir. Toutefois, certains déterminants sont à 
prendre en considération notamment : 

• L’amélioration de caractéristiques macroéco-
nomiques comme l’inflation, le PIB/habitant, le 
taux de croissance du PIB et le solde budgé-
taire ; 

3  Le Banking ici est la possibilité laissée aux acteurs d’utiliser des quotas sur des périodes ultérieures à celle de leur 
allocation
4 Le Borrowing est la possibilité offerte aux assujettis d’utiliser une partie de leur allocation future pour effectuer leur confor-
mité en année N
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• L’amélioration du cadre juridique et le dé-
veloppement des marchés financiers ou des 
bourses de matières premières profondes ;

• La promotion d’une émergence de l’innova-
tion fondée sur la science et la technologie ;

• La mobilisation des grandes entreprises, 
susceptibles de booster le secteur industriel, 
source de valeurs ajoutées pour les partenaires 
nationaux à la démarche climatique ;

• La création de centres de formation de haut 
niveau aux métiers nouveaux, notamment sur 
l’agriculture intelligente, la production d’éner-
gies renouvelables, l’éco-taxation, le dévelop-
pement de nouvelles chaînes de valeur, etc. 

3.3.4. Obstacles et contraintes aux in-
vestissements du secteur privé en RCA

L’insécurité, la faiblesse du capital humain 
et l’environnement des affaires comme 
principales contraintes à l’exploitation des 
ressources naturelles par le secteur prié 
en RCA.
 
Il est ainsi généralement admis que le secteur 
privé est un levier efficient de création de ri-
chesses et d’emplois et une source de premier 
plan d’innovations, notamment technologiques 
et financières. Cette performance du secteur 
privé, qui s’appuie sur le savoir, l’innovation et 
la spécialisation sectorielles, ne peut efficace-
ment se réaliser, que si des conditions mini-
males sur les incitations et les investissements 
dans les biens publics et collectifs sont mis 
en place par l’État (Banque Mondiale, 2002). 
Le pays a affiché un score de 29% dans l’in-
dice de capital humain en 2019, l’un des plus 
bas au monde, inférieur à la moyenne de 40 
des pays de l’ASS. Les taux d’achèvement de 
l’enseignement primaire et secondaire étaient 
respectivement de 59% et de 14% en 2019 
inférieur aux moyennes de l’ASS, de 69 et de 
44% respectivement (UNESCO, 2020).  Il en 
découle, pour la RCA, un secteur privé forte-
ment marqué par le secteur informel, avec par 
ailleurs, un taux très faible de création de la va-
leur dans le secteur formel existant (FMI, 2017).  
Le système financier centrafricain est sous 
développé, l'accès des entreprises au finan-
cement reste limité, de même que son soutien 
à la croissance économique. En 2023, le pays 
dispose de 04 banques dont les activités sont 
concentrées dans la vile de Bangui, et seule-
ment environ 18 % des Centrafricains adultes 

ont accès à un compte auprès d'une institution 
bancaire formelle. Le secteur financier souffre 
d’un manque d’infrastructures de marché et de 
cadres juridiques et judiciaires.  

De même, la faiblesse de l’épargne intérieure 
(-0,9% du PIB en 2021 et 0% en 2022)5, le faible 
niveau des infrastructures routières et énergé-
tiques, jumelées avec un pouvoir d’achat inté-
rieur très faible et un marché local étroit avec 
un accès très limité au marché sous-régional 
(coûts de sortie très élevés des produits locaux) 
(Banque mondiale, 2022), constituent des 
contraintes fortes, au déploiement du secteur 
privé, autant national qu’international en RCA. 

3.3.5. Rôle de la BAD, des autres IFD et 
BMD et du secteur privé dans la mobi-
lisation de financements en faveur des 
transitions climatiques et de la crois-
sance verte en République centrafricaine

(i) Que devrait faire le Groupe de la Banque afri-
caine de développement (BAD) ?

- Mobiliser des ressources thématiques et les 
mettre à la disposition des pays fragiles et à 
faible capacité de négociations tels que la RCA, 
à travers des guichets spéciaux et des méca-
nismes et procédures simplifiés ;

- Mettre en place des allocations spécifiques 
et substantielles pour le renforcement des ca-
pacités des acteurs institutionnels des niveaux 
stratégiques ; le financement d’études spéci-
fiques en lien avec l’économie verte dans divers 
secteurs de l’activités économique (agriculture, 
énergie, industrie, transport, habitat, assainis-
sement) ; 

- Mettre en place des programmes de forma-
tion certifiante et obligatoire, pour l’évaluation 
des marqueurs carbone dans les activités et les 
projets de la BAD, pour la prise en compte et 
l’évaluation des marqueurs carbone dans les 
projets de la BAD en RCA.

(ii) Que devraient faire les institutions financières 
de développement (IFD) et les banques multila-
térales de développement (BMD) ?

Accompagner la mise en place d’un environne-
ment favorable au déblocage de financements 
privés pour lutter contre les changements cli-
matiques en RCA. À ce titre elles peuvent, en 
mettant notamment en place des lignes de 
crédit en faveur des banques commerciales 

3  https://donnees.banquemondiale.org/indicateurs

La BAD et les autres 
IFD doivent mener 

un dialogue pour le 
développement de 

marchés carbone 
au niveau régional, 

et accompagner 
les entreprises et 

banques commer-
ciales centrafri-

caines, dans la levée 
des fonds auprès de 

ces marchés.
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locales, pour le financement, le refinancement 
ou la garantie en faveur de projets ayant une 
incidence climatique ;

- Mener un dialogue pour le développement 
de marchés carbone au niveau régional, et 
accompagner les entreprises et banques com-
merciales centrafricaines dans la levée de fonds 
auprès de ces marchés, pour financer des pro-
jets intégrateurs verts ;

- Se concerter et mener des dialogues avec 
les pays pollueurs, pour obtenir le respect des 
engagements financiers des pays pollueurs en-
vers les pays en développement ;

(iii)  Que devrait faire le secteur privé local et 
international
- Se former à la problématique et aux instru-
ments financiers innovants en matière de crois-
sance verte ;

- Se former aux techniques et technologies 
de croissance verte, pour élaborer des projets 
s’intégrant dans des actions d’adaptation ou 
d’atténuation dans leurs secteurs d’intervention 
(énergie, agriculture, industrie, services);

- Selon l’Indice ND GAIN (BAD, 2022), la RCA 
est un pays « à risque élevé et à niveau de pré-
paration faible ». Dès lors, le secteur privé doit 
faire preuve de discernement dans l’affectation 
de ses investissements.

3.4. Recommandations

Les analyses effectuées permettent de 
dégager les recommandations suivantes, 
pour des actions à programmer à court 
terme [C], à moyen terme [M] et à long 
terme [L]: 

Le gouvernement centrafricain doit :

- Développer et chiffrer conformément aux 
recommandations du GIEC, des stratégies à 
moyen et long terme pour envoyer des signaux 
forts aux acteurs nationaux et internationaux, et 
les traduire en stratégies, plans et règlementa-
tions sectoriels ; [C]

- Élaborer des stratégies globales et intégrées 
pour l’ensemble des secteurs de l’économie ; 
[M]

- Mettre en place un système de gouvernance 
et de suivi et évaluation des objectifs de crois-
sance verte assignés aux différents secteurs ; 
[C]

- Mettre en place un cadre de gouvernance et 
de responsabilité rattaché éventuellement au 
Chef du gouvernement, afin de garantir que 
les ressources provenant de la mobilisation des 
financements du secteur privé produisent l’im-
pact attendu pour la croissance verte et que les 
actions génèrent des progrès vers les objectifs 
assignés car, comme le souligne le Guide de 
Sharm-El-Sheikh pour un financement juste, 
ces réformes, politiques et réglementaires favo-
rables inciteront le secteur privé à investir dans 
l’adaptation, un secteur négligé en RCA (55,6% 
des financements moyens reçus entre 2019 et 
2020) ; [C]

- Renforcer des actions en faveur de l’adapta-
tion climatique pour éviter des dépenses d’at-
ténuation à long terme ; [C] 

- Accélérer et renforcer l'expansion des institu-
tions financières et non financières en RCA, y 
compris les centres d'innovation verte, afin de 
fournir des produits financiers spécialisés et ci-
blés adaptés au financement d’investissements 
verts selon le différentes catégories d'acteurs 
du secteur privé (grandes entreprises, très pe-
tites, petites et moyennes entreprises, formelles 
et  informelles) ; [M]

- Investir des ressources pour combler les défi-
cits en matière de production et de publication 
de données sur les actions et les réalisations 
dans le domaine climatique, et identifier les be-
soins en renforcement des capacités dans la 
production, l’analyse et la diffusion de données 
sur les changements climatiques, afin de per-
mettre une élaboration plus efficace des poli-
tiques ; [M].

Les banques multilatérales de développe-
ment (BMD) et les institutions financières 
de développement  (IFD) en Centrafrique 

La BAD et les banques multilatérales de dé-
veloppement doivent mobiliser les ressources 
promises par les pays industrialisés pollueurs 
pour financer les stratégies d’adaptation et 
d’atténuation des pays ; [C]. Les BMD et les 
IFD doivent :

- Mettre en place des instruments financiers 
mixtes et adaptés pour des pays fragiles et à 
faibles capacités comme la RCA offrant des 
rendements attrayants et sécurisés pour le 
secteur privé, assurant un équilibre entre le fi-
nancement des infrastructures et les projets de 
développement social qui s’inscrivent en même 
temps dans la croissance verte, à travers des 
techniques et des technologies propres ; [M] 
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- Augmenter les lignes de crédit et les garanties 
auprès des banques secondaires afin qu'elles 
accordent des crédits destinés à des projets 
verts dans le secteur privé, et auprès de la 
Banque centrale (BEAC) pour qu’elle refinance 
les banques secondaires dans le cadre de cré-
dits accordés que celles-ci aux projets verts ; 
[M]

Le secteur privé non-bancaire

Le secteur privé devrait se réinventer, et se 

positionner à l'avant-garde des technologies 
et des solutions de croissance verte. Il devrait 
ainsi:

1. Mettre en place des incubateurs aux tech-
nologies innovantes pour la transition des éner-
gies fossiles vers les énergies renouvelables, 
pour les technologies d'économie d'énergie et 
d'efficacité énergétique, en vue de susciter une 
demande des agents économiques (ménages, 
projets gouvernementaux, Petites et moyennes 
entreprises et industries (PME/PMI).
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La RCA est un pays peu peuplé (8,3 habitants 
au km²), couvrant une superficie de 623 000 
km², doté d’un capital naturel diversifié, faible-
ment et mal exploité. Son capital naturel est 
constitué de ressources naturelles renouve-
lables (terres, ressources en eau et forêts par 
exemple) et   non renouvelables, notamment 
des combustibles fossiles et des gisements mi-
néraux. Le capital naturel est une source d’ac-
tivités économiques, de création d’emplois et 
de recettes budgétaires, fiscales et non fiscales 
pour le pays. Toutefois, l’attente prolongée de 
l’exploitation industrielle de ce capital naturel a 
suscité des convoitises étrangères, engendrant 
des conflits exogènes et ouvrant la voie à une 
exploitation illégale, anarchique, artisanale et 
polluante de ce patrimoine national. Cepen-
dant, la perte et la dégradation des forêts, la 
dégradation de l’environnement causées par 
exploitation artisanale de l’or et du diamant 
s'accentueront tant que l’environnement des 
affaires, le capital humain et la sécurité ne se-
ront pas suffisamment incitatifs pour attirer 
les IDE et susciter l’installation d'industries de 
grande envergure pour transformer le capital 
naturel du pays. 

4.1. Le capital naturel en RCA

Le capital naturel recouvre plusieurs accep-
tions. La Convention sur la diversité biologique 
définit le capital naturel se définit comme le 
stock d'actifs naturels comprenant la géolo-
gie, le sol, l'air, l'eau et l’ensemble des êtres vi-
vants. La Banque mondiale quant à elle, définit 
la valeur d'un actif de capital naturel particulier 
comme « la somme actualisée de la valeur des 
rentes générées au cours de sa durée de vie 

IV. LE CAPITAL NATUREL 
AU SERVICE DU FINAN-
CEMENT DE L’ACTION 
CLIMATIQUE POUR LE 
CLIMAT ET DE LA CROIS-
SANCE VERTE EN RCA   

» (Lange, Wordon, & Carey, 2018). La BAD a 
adopté cette définition restrictive du capital na-
turel mesuré donnée par la Banque mondiale  
(BAD, 2023). 

4.1.1. Caractéristiques générales du ca-
pital naturel de la RCA

Les ressources naturelles de la République 
centrafricaine sont constituées d’une biodiver-
sité très riche, composée entre autres de 15 ha 
de terres arables, de forêts denses humides 
riches de centaines d'espèces d'arbres dont 
certaines sont menacées ou vulnérables, d’une 
biodiversité comprenant 208 espèces de mam-
mifères, 698 espèces d'oiseaux, 25 espèces 
de reptiles . Le sous-sol quant à lui, renferme 
de nombreuses substances minérales dont le 
diamant et l’or ont connu une exploitation in-
dustrielle et semi-mécanisée depuis 1930. Le 
potentiel minier de la République centrafricaine 
est caractérisé par la présence de plus de 
trente-quatre (34) substances minérales répar-
ties sur 470 indices ((MMG), 2018).

4.1.2. Essai de valorisation et évolution 
du capital naturel en RCA 

Tirées des Statistiques de la Banque mondiale 
, les données du tableau ci-dessous présentent 
une évaluation des actifs du capital naturel de la 
RCA. Ce dernier étant estimé comme la somme 
des actifs non-renouvelables, notamment les 
combustibles fossiles (pétrole, gaz, houille et 
charbon) et les minéraux (bauxite, cuivre, or, mi-
nerai de fer, plomb, nickel, phosphate, argent, 
étain et zinc), et des actifs renouvelables, no-
tamment les terres agricoles (terres cultivées et 

28
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pâturages), les forêts (bois et services écosys-
témiques forestiers), les mangroves, les pêche-

ries et les zones protégées (Banque mondiale, 
2021) .

La richesse totale croit très faiblement, 
du fait de la non mise en valeur des res-
sources non-renouvelables en RCA. 

En effet, il ressort du tableau ci-dessus que 
l’évolution de la valeur de la richesse natio-
nale s’est faite différemment, selon le type de 
ressources, et que son évolution globale a été 
marquée par le fait que certaines ressources 
naturelles n’ont pas fait l’objet d’estimation. La 
richesse totale a connu, entre 1995 et 2015, 
une évolution de 41%. Cette richesse nationale, 
nette des actifs étrangers, a été marquée par 
une croissance significative (79%) du capital na-
turel, contre une évolution de 6% seulement de 
la valeur du capital productif en RCA, et un repli 
en valeur constant 1995, des revenus futurs de 
la population active. Le faible niveau d’indus-
trialisation du pays justifie le faible niveau de 
son capital productif, alors que le nombre d’ac-
tifs employés, ainsi que la productivité margi-
nale du travail ont enregistré un repli, marquant 
une réduction en valeur du capital humain de la 
RCA entre 1995 et 2018.

Les ressources naturelles renouvelables ont 
connu une croissance de 79% par rapport à 
2018. Cette croissance est tirée par les sec-
teurs de la sylviculture et du bois qui qui se sont 
accrus de 63 % en  valeur par rapport à 1995, 
les aires protégées (148%), les terres agricoles 

et les pâturages (78% et 162%) respective-
ment. 

Dans la catégorie des ressources naturelles non 
renouvelables, constituées du pétrole, du gaz 
naturel, du charbon, des métaux et des miné-
raux, le pays a enregistré une baisse de 40% en 
valeur entre 1995 et 2018. Cette perte est due 
à la baisse de la valorisation des ressources de 
la sous-catégorie « métaux et minéraux », mais 
également, au retard accusé dans l’estimation 
et la mise en valeur d’autres ressources non-re-
nouvelables telles que le pétrole, le gaz naturel 
et le charbon. Ces ressources constituent le 
moteur de la valeur du capital naturel dans la 
plupart des pays d’Afrique centrale. Le Gabon 
par exemple a enregistré une augmentation de 
139,7%de la valeur de ses ressources non-re-
nouvelables, grâce au pétrole (133,4%), au gaz 
naturel (2865%) et aux métaux et minéraux 
(1328%), entre 1995 et 2018. La RCA, dont les 
ressources en métaux et minéraux sont répu-
tées très importantes et de très bonne qualité, 
gagnerait à s’ouvrir à l’exploitation de ce riche 
potentiel, pour créer de la croissance et aug-
menter la valeur de son capital naturel. 

Un immense potentiel en ressources non-re-
nouvelables dans le domaine pétrolier, sous-ex-
ploité, du fait de l’insécurité. Le pays compte 
des ressources pétrolières considérables, no-
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tamment dans la zone frontalière entre la Cen-
trafrique et le Tchad qui fait partie de la fosse de 
Doba d’où le Tchad extrait une grande partie 
de son pétrole. De même, des travaux prélimi-
naires ont conclu que l’étirement de la plaque 
africaine lors du mouvement des plaques conti-
nentales, de l’orogenèse et de la dislocation de 
Gondwana, avait formé des dépressions, au 
centre du continent africain, constituant ainsi le 
système du rift ouest africain et centrafricain.
 
4.2. Le capital naturel et le finance-
ment de la croissance verte par le 
secteur privé en RCA
                    
4.2.1. Les ressources renouvelables en 
RCA

La RCA dispose d’une base énergétique consi-
dérable constituée de combustibles ligneux 
et de ressources hydroélectriques, auxquelles 

s'ajoutent ressources énergétiques fossiles : 
pétrole brut, gaz naturel, charbon etc. Cepen-
dant, ces ressources ne sont pas exhaustive-
ment répertoriées et le potentiel demeure très 
mal apprécié. Des efforts sont consentis par 
le gouvernement pour mieux évaluer les res-
sources identifiées en vue de leur mise en ex-
ploitation et promouvoir la découverte de nou-
velles ressources (Nzango, 2019). Toutefois, les 
ressources renouvelables ont été évaluées à 1 
579,02 millions de dollars US en 2015, et à 2 
7578,43millions de dollars US d’après les esti-
mations de 2018 (BAD, 2023). 

Potentialités en combustibles ligneux. Le 
territoire centrafricain est particulièrement riche 
en biomasse en raison de sa surface fortement 
boisée. La biomasse traditionnelle, répartie 
entre les bois de feu et les charbons de bois, 
constitue la principale ressource énergétique 
du pays. 98% de l’énergie consommée sur le 

8 Richesse totale : somme du capital produit, du capital naturel, du capital humain et des actifs étrangers nets.
9 Capital produit : valeur des machines, des bâtiments, des équipements et des terrains urbains résidentiels et non résiden-
tiels.
10 Capital humain : valeur actuelle des revenus futurs de la population active au cours de sa vie
11 Actifs étrangers nets : actifs étrangers moins passifs étrangers
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territoire provient de la biomasse traditionnelle. 
Potentialités en énergies renouvelables. Outre 
la biomasse, la RCA dispose d’autres res-
sources énergétiques renouvelables encore 
peu exploitées et inventoriées. L’on peut citer 
l’hydraulique, le solaire, l’éolienne, et la géo-
thermie.

Les ressources hydrauliques. À l’image du 
bassin du Congo, la RCA dispose d’un réseau 
hydrographique dense et d’un potentiel hy-
droélectrique non exhaustif estimé à 2000 MW. 
Les inventaires partiels réalisés ont permis de 
mettre en évidence une quarantaine de sites 
hydroélectriques de puissance variant de 5 à 
180 MW. Seulement deux sites ont été mis en 
valeur : le site de Boali sur la rivière Mbali et le 
site de Mobaye sur la rivière Oubangui.

Les ressources solaires, éoliennes et géo-
thermiques. Par son type de climat et sa si-
tuation géographique, le territoire centrafricain 
est propice au développement de l’électricité 
photovoltaïque. Son taux d’irradiation moyenne 
est estimé à 5 kWh/m2/j et sa durée d’ensoleil-
lement journalier varie de 10 à 12 heures. 

Potentialités en énergie nucléaire. L'éner-
gie nucléaire dépend d'un combustible fossile, 
l'uranium, dont le minerai est contenu dans le 
sous-sol de la terre. Elle permet de produire de 
l'électricité, dans des centrales nucléaires ap-
pelées centrales électronucléaires, grâce à la 
chaleur dégagée par la fusion d'atomes d'ura-
nium. La RCA dispose d’un gisement uranifère 
identifié au sud-est du pays dès le début des 
années 1960. Les réserves ont été estimées à 
plus de 23 000 tonnes. Son exploitation a com-
mencé timidement en 1975, puis s’est poursui-
vie dans les années 2000 par AREVA. 

Le « mix énergétique » désigne l’utilisation 
concomitantes des différentes sources 
d’énergies utilisées sur un espace géogra-
phique donné. La part des énergies renouve-
lables dans le mix énergétique mondial actuel 
est encore faible, mais celle-ci doit prendre 
une place beaucoup plus importante à l’ave-
nir, avec les différentes stratégies d’atténuation 
et d’adaptation dans le domaine énergétique. 
Les énergies renouvelables ne constituent que 
9,4 % du mix total et celles-ci sont réparties 
entre l’hydraulique, le bois d’énergie, l’éolien, le 
solaire, et les déchets. Le mix énergétique cen-
trafricain est très peu diversifié. Il est composé 
de plus de 98% d’énergies traditionnelles (bois 
de feu + charbon de bois) et seulement de 1% 
d’énergies modernes (hydraulique + thermique) 
(PNUD, 2013).

Le bois d’énergie ou bois de feu occupe la 
première place en tant que source d’éner-
gie par excellence pour la population cen-
trafricaine. Son faible coût et sa facilité d’ap-
provisionnement fait de cette filière énergétique 
une ressource de premier ordre pour l’écono-
mie centrafricaine. Cependant, à cause de la 
disparition progressive d'espèces ligneuses 
sur l'ensemble du territoire, des difficultés 
d'approvisionnement en bois surviennent en-
traînant ainsi une hausse des prix. La place de 
l’hydraulique dans la production énergétique 
en Centrafrique. Sur l’ensemble du territoire 
centrafricain on note seulement deux (2) amé-
nagements hydroélectriques. L’aménagement 
hydroélectrique de Boali sur la rivière Mbali à 90 
km de la ville de Bangui et celui de Mobaye sur 
la rivière Oubangui, à la frontière du Congo-Dé-
mocratique. 

La production dénergie thermique en Cen-
trafrique. L’énergie thermique est souvent 
obtenue par la combustion d’énergies fossiles 
pour produire de l’électricité. Ainsi, il existe une 
quinzaine de centrales thermiques en Cen-
trafrique dont chacune utilise du pétrole pour 
produire de l’électricité. Avant l’avènement 
des centrales hydrauliques en Centrafrique, 
les centrales thermiques étaient les premières 
sources de production d’électricité sur le terri-
toire. L’énergie thermique est produite sur l’en-
semble du territoire. Tous les chefs-lieux des 16 
préfectures du pays sont dotées de centrales 
thermiques. À l’exception de la centrale ther-
mique de Bangui, toutes les autres centrales 
thermiques installées à l’intérieur du pays ne 
sont pratiquement pas opérationnelles du fait 
de l'obsolescence des systèmes et de pro-
blèmes d’approvisionnement en combustibles. 

L’un des défis majeurs de l’économie mon-
diale est de satisfaire les besoins éner-
gétiques tout en réduisant les émissions 
des GES. Le recours à de nouvelles sources 
d’énergie moins polluantes constitue une op-
tion efficace pour diversifier la production éner-
gétique à l’échelle planétaire. 

Le potentiel agricole. Le potentiel agricole fi-
gure parmi les ressources renouvelables. En ef-
fet, le pays regorge d’importantes potentialités 
agricoles sous-exploitées, notamment dans les 
domaines agropastoral et halieutique. Il s’agit 
: (i) de conditions agroécologiques favorables 
(ii) d’un potentiel de 47 milliards de m3 par an 
de ressources en eau de surface et souter-
raine, dont 4% seulement sont utilisées à des 
fins économiques et sociales ; (iii) de 15 mil-
lions de terres arables dont 5% seulement sont 
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exploitées chaque année ; (iv) de16 millions de 
terres de pâturage et de parcours dont 56% 
sont exploitées ; (v) de 1,9 million d’hectares 
de potentiel en aménagement hydroagricole, 
dont environ 1 000 hectares seulement en ex-
ploitation ; d’un potentiel halieutique et aqua-
cole considérable dans les cours d’eau des 
bassins du Chari et de l’Oubangui/Sangha, et 
(vii) d’un massif forestier riche qui confère au 
pays un climat de type étagé. Toutefois, de 
nombreuses contraintes freinent la transforma-
tion de ces potentialités en richesses. On note 
principalement : (i) la persistance de l’insécurité 
dans les zones rurales, (ii) le faible niveau de 
productivité de la production agricoles ; (iii) l’in-
suffisance et le mauvais état des infrastructures 
(iv) le faible niveau de commercialisation interne 
et externe ; (v) l’insuffisance des financements 
agricoles (vi) un environnement institutionnel et 
un cadre juridique et réglementaires non adap-
tés et peu performants ; etc. (Banque mondiale 
& ICASEES, 2022)

4.2.2. Les ressources non-renouvelables 
de la RCA

Le capital naturel non-renouvelable qui provient 
de ressources naturelles non renouvelables est 
composé principalement de pétrole et de miné-
raux. Le capital non-renouvelable, ne peut se 
reconstituer ou se régénérer au même rythme 
que le taux d’extraction. L’exploitation des res-
sources non-renouvelables a nécessairement 
une fin, d’où la nécessité d’une économie de 
ces ressources. 

Des opportunités certaines, significatives mais 

sous-exploitées dans le domaine pétrolier, mais 
faiblement attractives du fait de l’insécurité.  
La zone frontalière RCA-Tchad fait partie de la 
fosse de Doba, d’où le Tchad exploite son pé-
trole. La RCA fait également partie du système 
du Rift ouest africain et centrafricain, s’étendant 
à travers la partie centrale de l’Afrique depuis 
le Nigéria jusqu’au Kenya, zone réputée forte-
ment pétrolifère des réserves en hydrocarbures 
(Ministère des Mines et de la Géologie, 2018). 
Les activités d’exploration pétrolière commen-
cées en 1972 ont permis de confirmer l’exis-
tence de zones prometteuses au nord du pays. 
Un contrat de partage et de production pour 
l’exploration et l’exploitation pétrolières a été 
signé entre le gouvernement centrafricain et 
une société chinoise, mais son exploitation a 
été perturbée par les crises militaro-politiques 
récurrentes en Centrafrique (USAID, 2022) 
(CCRAG, 2021). Ainsi, la RCA dispose d’un po-
tentiel pétrolier encore en cours de clarification 
et d’évaluation, et constitue une opportunité 
pour le secteur privé. 

Le potentiel minier de la République centrafri-
caine est caractérisé par la présence de plus 
de trente-quatre (34) substances minérales ré-
parties sur 470 indices (Ministère des Mines et 
de la Géologie, 2018). À ce jour, le secteur des 
industries extractives de la RCA porte principa-
lement sur l’exploitation d'or et de diamants, 
caractérisée par une production extensive, es-
sentiellement artisanale et peu mécanisée. Plus 
de 80% des diamants sont de qualité de joaille-
rie, ce qui place le pays en 5ème rang mondial 
en termes de qualité. Cependant, le secteur 
reste largement informel et a toujours été une 
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source de conflits. Les ressources minières du 
pays connaissent principalement trois formes 
d’exploitation : industrielle, semi-industrielle et 
artisanale, selon les régions du pays, plus ou 
moins à cause de questions sécuritaires, par-
fois à cause de l’économie politique du pays. 

Le besoin de modernisation dans l’exploi-
tation du capital naturel : une niche d’op-
portunités pour le financement complé-
mentaire de l’action climatique en RCA    
             
De nombreux travaux ont été entrepris 
sur l’extraction durable des ressources 
naturelles, pour éviter de sombrer dans 
le syndrome hollandais. Cependant, faute 
de politiques et de capacités institutionnelles, 
la création de valeur ajoutée, la diversification 
et la transformation des processus et des éco-
nomies, la constitution de réserves monétaires 
ou la mise en place de stratégies de redistribu-
tion et d'équité intergénérationnelle relèvent de 
l’utopie. Mais ces ressources naturelles, avant 
de servir d’instrument de politiques écono-
mique pour prendre des mesures anticycliques 
pendant les périodes d’envolée des cours, 
doivent déjà pouvoir être transformées en ca-
pital productif. Elles constituent ainsi une op-
portunité de faire preuve d'ingéniosité, de créa-
tivité et d'habileté financière. Pour transformer 
son potentiel en richesse, la RCA doit s’inscrire 
dans la transformation ou dans les conditions 
de transformation des dotations naturelles en 
capital, source de dividende économique et 
social. C’est cette démarche transformation-
nelle qui sert d’opportunités pour la sélection 
de stratégies axées sur la croissance verte. 
Les rôles de l’État, puis du secteur privé y sont 
donc très importants. 

4.3. Modernisation de l’exploita-
tion des ressources naturelles non 
renouvelables

Les ressources naturelles non-renouve-
lables constituent des opportunités de fi-
nancement des changements climatiques 
et de la croissance verte pour les pays de 
l’Afrique centrale notamment en RCA, par 
une modernisation des modes d’exploita-
tion, une réelle opportunité pour le secteur 
privé.

Les ressources minières constituent une part 
importante dans la production intérieure de 
certains pays de l’Afrique centrale. Ainsi, sur la 
période 2018-2022, la contribution moyenne 
des ressources minières au PIB était, à titre il-
lustratif, de 37,03% pour le Gabon, avec 34,5% 

de contribution au PIB pour la République du 
Congo, 24,20% pour la Guinée équatoriale, 
19,31% pour le Tchad, 3,48% pour le Came-
roun et 0,13% pour la République centrafri-
caine. 

4.3.1. Des niches pour le secteur privé en 
RCA, dans un secteur dominé par l’ex-
ploitation artisanale

D’après le ministère des Mines et de la Géologie 
(MMG) de la République centrafricaine, l'exploi-
tation minière en RCA se réalise à travers trois 
modalités à savoir : l’exploitation industrielle ; 
l’exploitation semi-industrielle et l’exploitation 
artisanale.

Exploitation industrielle : Ce type d'exploi-
tation a été largement utilisé par les anciennes 
sociétés minières de la place. Cependant, de-
puis 1970, année correspondant à la chute de
production du diamant centrafricain, cette ex-
ploitation a quasiment disparu.

Les exploitations semi-industrielles. Elles 
sont pour la plupart le fait soit de fonctionnaires 
ou autres « passagers clandestins » qui sub-
ventionnent illégalement les activités d’extrac-
tion minière. Les diamants extraits sont clan-
destinement vendus, et ressortent du pays 
à travers les pays voisins. Les exploitants re-
courent à quatre types d’exploitation : le puits, 
le lit vif, la berge (barrage et/ou le dragage) et la 
terrasse ouverte. La découverte de nouveaux 
sites se fait actuellement par hasard, entraînant 
une baisse relative de la production. Ainsi, les 
artisans miniers creusent et poursuivent le filon 
au hasard, ce qui, sur le plan environnemental 
et climatique, est très coûteux, avec une très 
faible rentabilité pour les exploitants et des 
pertes de ressources pour l’État.

Exploitation artisanale : Cette forme d’ex-
ploitation est définie comme l'ensemble des 
travaux effectués manuellement par les artisans 
à l'aide de matériels aratoires. Elle nécessite un 
effort humain intense qui se traduit par un faible 
rendement dû à l'inefficacité des techniques 
de prospection, d'exploitation et de traitement. 
C’est le mode d’exploitation le plus couru en 
RCA. Les mineurs artisans sont en amont du 
processus ou de la chaine de commercialisa-
tion (mineurs-collecteurs-bureaux d’achat). En 
2013, l’on estimait déjà entre 80 000 et 100 
000, le nombre de mineurs artisans qui ex-
traient l’or et le diamant en RCA (ActionAid & 
Cordaid, 2013). 

En effet, le nouveau code miner en cours 
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d’adoption prévoit divers métiers notamment 
(ITIE & USAID, 2022): (i) les artisans miniers 
(personne physique de nationalité centrafri-
caine d'origine, habilitée à faire de l'exploitation 
minière artisanale ou plus ou moins mécani-
sée pour son propre compte et (ii) les bureaux 
d'achat import-export qui sont des sociétés de 
droit centrafricain, agréés et spécialisés dans 
les opérations d'achat, d'importation et d'ex-
portation de pierres et métaux précieux ou 
semi-précieux. Les activités du secteur minier 
sont assujetties aux taxes suivantes : droits 
fixes pour l’attribution, le renouvellement et le 
transfert de titres miniers ou autorisations ; les 
titulaires doivent payer des droits fixes variant 
entre 100 000 F CFA (150 euros) et 10 millions 
de F CFA (15 000 euros) et peut néanmoins at-
teindre les 30 millions de F CFA (45 000 euros).
Une  production d’or et de diamant en nette 
augmentation. Les exportations de diamants 
s'élevaient à 103 647 carats en 2021, contre 
50 411 carats en 2020, , quoique toujours lar-
gement en deçà des quantités exportées en 
2012 (365 882 carats). Quant à l’or, la produc-
tion et l’exportation connaissent une croissance 
significative de 72 835 grammes en 2011 à 401 
147 grammes en 2021 et 840 394 grammes 
en 2022 (ITIE & USAID, 2022). Une organisa-
tion plus rigoureuse de l’exploitation minière, 
avec des coûts d’entrée très élevés, réduirait 
le nombre d’intervenants et laisserait la place à 
des exploitants industriels et à des IDE, à qui le 
gouvernement donnerait alors des cahiers de 
charges plus rigoureux, en lien avec la protec-
tion de l’environnement et la création des em-
plois décents. Une telle organisation des sec-
teurs extractifs, mettant un place un processus 
de type destruction créatrice12 (Schumpeter, 
1951), pourrait créer des activités à forte va-
leur ajoutée et générer des formations et des 
métiers en lien avec l’économie des métaux 
précieux. L’introduction de grands exploitants 
augmenterait également des coûts d’entrée 
et réduirait les pertes liées à l’inefficacité des 
contrôles. Un nombre important de petits ex-
ploitants rend les contrôles peu efficients et 
augmente les flux financiers illicites aux dépens 
du financement de la croissance. 

4.3.2. Opportunités dans les énergies re-
nouvelables 

La demande d’énergie des industries d’Afrique 
centrale devrait presque quadrupler d’ici 2050. 
De même, la demande d’électricité de ces in-
dustries devrait être multipliée par cinq d’ici 

2050 (Commission économique pour l’Afrique, 
2022). Dans ce contexte, il est impératif de s’at-
taquer à la pauvreté énergétique de l’Afrique 
centrale en utilisant les énergies renouvelables 
disponibles localement afin de répondre effi-
cacement à la demande croissante d’énergie 
pour le développement industriel tout en atté-
nuant les changements climatiques.

L’électrification, au moyen de technologies 
d’énergie renouvelable appliquées à certains 
processus en amont et en aval, peut contribuer 
à réduire les émissions de gaz à effet de serre 
tout en réduisant les coûts et en améliorant 
l’efficacité énergétique. Pour les activités en 
amont, les énergies renouvelables pourraient 
être déployées aux côtés de générateurs die-
sel plus conventionnels et les chaudières à gaz 
pourraient être remplacées par des systèmes 
de production de vapeur électrique pour sou-
tenir les unités de séparation (Beck et autres, 
2020).

4.4. Recommandations de poli-
tique

Le pays a adopté, par vote à l’Assemblée natio-
nale 29 mai 2023, le projet de loi sur la « toke-
nisation » des ressources naturelles. Celle-ci 
vise à vendre en ligne des titres numériques de 
propriété foncière. Pour les autorités, il s'agit de 
valoriser les richesses naturelles du pays et de 
faciliter leur exploitation tout en luttant contre la 
corruption. Par-delà cette mesure dont les ob-
jectifs sont partagés, le pays doit s’appuyer sur 
d’autres leviers politiques pour augmenter les 
rendements des ressources naturelles afin de 
financer une croissance verte et durable fondée 
sur une transformation économique résiliente 
face au climat en RCA. Comme d’autres pays 
l’ont fait pour la 4e révolution industrielles axée 
sur les TIC, la RCA doit adopter des politiques 
courageuses, audacieuses et iconoclastes. 
Cela commencerait, entre autres, par : (i) des 
investissements dans la collecte de données 
pour une meilleure évaluation de son capital 
naturel [C]; (ii) la formation et la mise en œuvre 
de la comptabilité du capital naturel pour suivre 
les stocks les plus importants de capital naturel 
du pays [C];  (iii) la mise en place d'une gamme 
d'instruments fiscaux sur les ressources re-
nouvelables et non renouvelables [C]; (iv) des 
investissements dans le capital humain de base 
et dans des programmes techniques pour ac-
compagner une industrialisation et l’économie 
circulaire, utilisant de nouvelles techniques et 

12 La destruction créatrice est le processus économique continu par lequel l'irruption sur les marchés d'innovations défie les 
entreprises déjà implantées et conduit les moins productives à disparaître. Par ce processus, le système économique se 
renouvelle et génère une croissance économique de long terme.
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métiers (sur les métaux précieux, les plaques 
photovoltaïques, le bois, le recyclage des dé-
chets, etc.) [M];  (v) un cadre juridiques appro-
prié pour l’octroi de licences et le suivi de leur 
exécution [C]; (vi) des réformes institutionnelles 
profondes pour réduire les flux financiers illicites 
et la corruption, améliorer la transparence et 
mettre en œuvre les meilleures pratiques en 

matière de gouvernance des ressources natu-
relles [C]; et (vii) le renforcement des capacités 
des responsables des finances et l’intégration 
de la valeur du capital naturel du pays, dans 
l’évaluation de son risque crédit [C]. Cela pour-
rait réduire les taux de mobilisation des res-
sources tant sur le marché régional que sur les 
marchés internationaux de capitaux. 
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5.1 Conclusion

La République centrafricaine fait face à un 
double défi : augmenter ses recettes propres 
pour financer sa croissance, tout en réduisant, 
dans ce processus de croissance, son em-
preinte carbone. Le présent rapport avait, entre 
autres pour objectifs, d’évaluer les défis du 
pays dans la mobilisation des ressources clima-
tiques et dans la contribution du secteur privé, 
dans ce processus de développement axé sur 
une croissance verte. Ainsi, il apparait au regard 
de ses performances macroéconomiques, que 
l’activité économique, fortement marquée par 
l’insécurité et une productivité globale des 
facteurs très faible, génère un niveau de res-
sources propres et un solde extérieur courant 
structurellement déficitaires, dont un défi qua-
si-permanant de financement de l’investisse-
ment et de la croissance. Dans ce contexte 
économique difficile, le pays peine à mobiliser 
des ressources à l’intérieur tout comme à l’ex-
térieur, pour faire face à ses défis climatiques. 
Le pays a finalisé sa 2e Contribution détermi-
née au niveau national qui présente ses besoins 
climatiques, par nature et par action. Ce besoin 
ne peut être couvert que par une incitation plus 
forte du secteur privé, par la mise en place d’un 
cadre fiscal, financier et juridique ambitieux, par 
une solution aux crises sécuritaires récurrentes, 
et par une démarche volontariste de la part du 
gouvernement. Le pays, qui prépare l’amorce 
de son industrialisation, devrait profiter de cette 
révolution qu’impose le développement durable 
pour asseoir, dès à présent, une démarche 
verte dans l’élaboration de sa Vision 2050. Son 
capital naturel en est son premier atout.

5.2. Recommandations générales 
de politiques 

5.2.1. Au gouvernement  

(i) À court terme

1) Développer les capacités institutionnelles et 
politiques. Cette action devra commencer par 

V. CONCLUSION ET 
RECOMMANDATIONS DE 
POLITIQUES 

le renforcement des capacités du ministère de 
l’Environnement et du Développement durable 
à évaluer le bilan carbone dans les actions et 
initiatives du programme national de dévelop-
pement, à élaborer  des documents de mobi-
lisation des ressources auprès des fonds cli-
matiques, à maîtriser les instruments financiers 
innovants dans le financement de la croissance 
verte, ainsi que le droit de l’environnement et 
les procédures judiciaires y afférentes.

2) Informer le gouvernement, le secteur public 
et privé, les instituts de recherche et les parte-
naires, de la prise en compte du financement 
des activités de la stratégie, voire sa prise en 
charge dans la préparation des lois des fi-
nances et dans les projets nationaux.

3) Élaborer une stratégie nationale et des stra-
tégies sectorielles (agriculture, industrie, éner-
gie, transport) de la croissance verte et une 
stratégie de financement. 

4) Mettre jour des curricula de formation aux 
niveaux primaire, secondaire et universitaire, et 
élaborer des programmes et stratégies d’infor-
mation, éducation et sensibilisation aux causes 
et conséquences socioéconomiques des chan-
gements climatiques.

5) Faire adopter, promulguer et mettre en œuvre 
le nouveau code minier de la RCA.

6) Mettre en place une fiscalité spécifique pour 
les activités polluantes ou des dépenses fis-
cales sur les activités de restauration ou à forte 
empreinte de carbone.

7) Relever substantiellement les montants des 
licences d’exploitation des ressources minières 
en particulier pour l’or et le diamant, l’exploita-
tion forestière, et/ou mettre en place des im-
pôts et taxes à des taux substantiellement plus 
élevés, pour  créer un effet discriminatoire dans 
la pénétration de ces secteurs en faveur des 
grands groupes industriels structurants et créa-
teurs de valeur.

36
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(ii) À moyen terme

1) Saisir l’opportunité de l’élaboration de la Vi-
sion 2050 de la RCA, pour fixer le cap pour un 
développement vert et durable basé sur le riche 
capital naturel du pays. 

2) Intégrer la stratégie d’adaptation dans les 
politiques sectorielles et à tous les niveaux 
d’exécution des programmes et projets par 
l’ensemble des acteurs (le secteur privé, les 
instituts de recherche et les partenaires tech-
niques et financiers).

3) Créer un fonds de financement pour mettre 
en place un portefeuille de projets matures à 
l’attention des investisseurs, privés ou en PPP.

4) Améliorer le cadre juridique et l’environne-
ment des affaires, pour attirer les investisseurs 
privés dans l’exploitation du capital naturel de la 
RCA, tout en préservant le climat.

5) Mettre en place des politiques et règlemen-
tations favorisant l’investissement du secteur 
privé dans les énergies renouvelables.

(iii) À long terme

Mettre en place des programmes de promotion 
de l’agriculture de conservation et de l’agro-
foresterie, ainsi que la réhabilitation des terres 
dégradées, en particulier dans les hotspots, 
soit 2 352 400 ha de terres, en vue d’améliorer 
leur résilience et participer à un développement 
sobre en carbone à l’horizon 2030.

5.2.2. À la BAD et aux banques multilaté-
rales de développement (BMD) 

1) En plus des Études environnementales et so-
ciales, les BMD dont la BAD, doivent renforcer 
les critères de développement durable avant 
l’approbation des projets par le Conseil d’ad-
ministration, et en renforcer le suivi pendant la 
mise en œuvre.

2) Former le personnel des opérations et les 
économistes de la BAD à l’évaluation des em-
preintes carbone dans les activités et projets de 
la Banque.

3) Le gouvernement de la RCA et les gouverne-
ments de la CEMAC doivent recommander à la 
BEAC, lors des sessions interministérielles du 
Comité de politique monétaire, la mise en place 
d’un guichet de refinancement à taux préféren-
tiels, des projets visant la croissance verte et 
financés par les banques secondaires. 

4) Mettre en place des lignes de crédit en fa-
veur de projets du secteur privé pour la crois-
sance verte auprès des banques secondaires 
et auprès du marché régional CEMAC des titres 
publics. 

5.2.3. Aux Banques secondaires et insti-
tutions financières

1) Innover dans l’offre des produits financiers 
axés sur le financement de la croissance verte, 
ou encore des produits financiers garantis par 
des crédits carbone, et collaborer avec le gou-
vernement et le secteur privé, pour des solu-
tions optimales pour les différents acteurs.

5.3. Recommandations pour ac-
croître le financement du secteur 
privé pour le climat et la crois-
sance verte en RCA

Au Gouvernement

1) Veiller à la stabilité politique, et renforcer l'in-
dépendance des Institutions judiciaires et de 
contrôle, pour réduire le risque-pays, et amé-
liorer l'attractivité du pays pour le secteur privé ;

2) Mobiliser des ressources auprès des Fonds 
fiduciaires et des partenaires bilatéraux, et 
augmenter les investissements publics dans le 
secteur climatique, afin de partager les risques 
avec le secteur privé, et l'intéresser davantage. 
Des Projets gouvernementaux dans les éner-
gies renouvelables, pourraient par exemple en-
trainer la fabrication ou l'importation des com-
posants dédiés à ces investissements ;

3) Travailler au relèvement du pouvoir d'achat 
des agents économiques, pour un relèvement 
de l'absorption intérieure, incitative pour les in-
vestissements du secteur privé.

Au secteur privé non-financier

1) Identifier les obstacles et les opportunités 
d'investissement dans le domaine de l'énergie 
et de l'agriculture, et mettre en place une plate-
forme de dialogue avec le Gouvernement, pour 
l'investissement en vue d'une croissance verte 
en RCA ;

2) Travailler avec le secteur financier, pour des 
modes de financements adéquats ;

Au secteur bancaire

1) Mobiliser des ressources destinées au finan-
cement des projets verts ;



RAPPORT PAYS 2023 - RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 38

2) Pratiquer des taux bonifier pour des projets 
de croissance verte ;

3) Innover dans l'offre d'instruments de finance-
ment à destination de la croissance verte

Aux Banques multilatérales de développe-
ment

1) User de leur position privilégiée, pour mobili-
ser les fonds promis lors des COP, par les pays 
pollueurs, pour les mettre à la disposition des 
Etats par des mécanismes souples et simpli-
fiés;

2) Mettre en place des cadres de formations 
et de sensibilisation, des différents acteurs du 
secteur privé, du secteur bancaire, des ONG et 
des OSC, à l'élaboration des plans d'actions de 
développement et de projets à faible émission 
de GES dans l'agriculture, les procédés indus-
triels,  l'énergie, l'habitat.

5.4. Recommandations pour ac-
croître la contribution du capital 
naturel au financement du climat 
et la croissance verte en RCA

Au gouvernement :

1) Adopter et promulguer le Nouveau Code mi-
nier de la République centrafricaine, qui prévoit 
notamment la création d'une importante Socié-
té dEtat, un Fonds minier, et l'informatisation et 
la digitalisation des cadastres pétroliers, miniers 
et des Permis d'Exploitation forestière, pour 
éviter les chevauchements et renforcer l'attrac-
tivité pour les investisseurs financiers (tokenisa-
tion) et industriels ; [C]

2) Renforcer les lois sur la transparence de la 
propriété réelle en ciblant les risques de corrup-
tion, en réduisant les ambiguïtés juridiques et 
en rendant obligatoire la divulgation publique, 
conformément aux normes ITIE ; [C]

3) Compte tenu des répercussions que les in-
dustries extractives peuvent avoir sur les popu-
lations locales, le gouvernement centrafricain 
doit exiger des entreprises adjudicataire des 
licences d'exploitation minière, qu'elles com-
mandent, fassent valider et publient des Ré-
sultats des études d'impact environnemental 
et social et des plans d'atténuation qui doivent 
être régulièrement évalués par les experts de 
la partie gouvernementale mis en place à cet 
effet ; [C] 

4) Afin de réduire les actes de corruption et de 
faciliter l'évaluation par les communautés et les 
Organisations non-gouvernementales et la So-
ciété civile du partage des risques, les textes 
(décrets et/ou lois) de la République doivent 
impérativement exiger une large diffusion et pu-
blicité des contrats conclus entre le gouverne-
ment et les entreprises extractives ;  [C]

5) Définir des règles de gouvernance des res-
sources naturelles, veiller à leur pleine mise en 
œuvre, en réduisant les écarts entre les règles 
et la pratique. Cela passe par la mise en place 
d'Autorités de régulation et l'indépendance de 
la Haute Cour de Bonne gouvernance, avec un 
budget et un personnel adéquats ; [M]

6) Faire procéder à une évaluation des res-
sources les plus significatives du capital naturel 
du pays, en particulier les réserves des princi-
paux indices miniers et essences forestières, 
pour attirer des investisseurs internationaux, et 
améliorer l'équité dans le partage des revenus 
d'exploitation entre l'investisseur et le pays ; [M]

7) Améliorer la transparence par la signature 
par le gouvernement central, des Décrets vi-
sant à transférer certains revenus provenant 
des ressources naturelles aux gouvernements 
infranationaux, notamment les Communes, afin 
qu'elles décident des priorités locales à couvrir 
de cette rétrocession ; [M]

Aux entreprises publiques :

1) Améliorer la gouvernance des entreprises 
publiques exerçant directement ou indirecte-
ment dans l'exploitation minière, en exigeant de 
rendre public les transferts de la quote-part des 
revenus de l'Etat dans le compte du trésor, et 
réduire les dépenses dérogatoires du gouver-
nement tirées sur les comptes des entreprises 
publiques d'exploitation minière ;

Aux entreprises privées :

1) L'Etat doit renforcer les pouvoirs de la Haute 
Autorité Centrafricaine de la Bonne Gouver-
nance, afin de surveiller, sanctionner et prévenir 
les pratiques de corruption, et veiller à l'adop-
tion des fondamentaux en matière de transpa-
rence des sociétés, de responsabilité financière 
et de redevabilité, tels que la publication des 
rapports annuels et la réalisation d'audits finan-
ciers réguliers.
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